
VILLE DU LAVANDOU 

N°03-201 B 

Articles L.2121-24, L.2122-29 et L.2131-J du Code Général des Collectivités Territoriales 



• 
Je soussigné, Gif BERNARD/, Maire de la Commune du Lavandou, certifie que les actes 
portés sur la liste ci-dessous figurant dans le recueil 11°02- 2018 du 3ème' trimestre 2018 
ont été mis à la disposition du public le 11 octobre 2018. 

DELIBERATIONS 

• Délibération n° 2018·109 du 25 septembre 2018 - Concession de la plage 
naturelle de La Fossette - Exercice du droit de priorité. 

• Délibération n° 2018·110 du 25 septembre 2018 - Concession de la plage 
naturelle d'Aiguebelle - Exercice du droit de priorité. 

• Délibération n° 2018·11 du 25 septembre 2018 - Concession de la plage naturelle 
du Layet - Exercice du droit de priorité. 

• Délibération n° 2018·112 du 25 septembre 2018 - Concession de la plage 
naturelle de Cavalière - Exercice du droit de priorité. 

• Délibération n° 2018·113 du 25 septembre 2018 - Délégation de service public 
pour l'exploitation des lots 3 et 4 de la plage du centre-ville - Retrait de la 
délibération n° 2018·079 du 25 juin 2018. 

• Délibération n° 2018·114 du 25 septembre 2018 - Délégation de service public 
pour l'exploitation du lot n° 3 de la plage du centre-ville - Engagement de la 
procédure. 

• Délibération n° 2018·115 du 25 septembre 2018 - Délégation de service public 
pour l'exploitation du lot n° 4 de la plage du centre-ville - Engagement de la 
procédure. 

• Délibération n° 2018·116 du 25 septembre 2018 - Mise en concurrence pour la 
dévolution d'emplacements sur le domaine public communal en vue de 
l'implantation de camions à pizzas. 

• Délibération n° 2018·121 du 25 septembre 2018 - Prise en charge financière par 
la commune de la formation BNSSA. 



• Délibération n° 2018-122 du 25 septembre 2018 - Lavandou Espace Jeunes - 
Programme d'activités d'octobre 2018 à janvier 2019 - Rémunération des 
animateurs. 

• Délibération n° 2018·123 du 25 septembre 2018 - Rapport annuel 2017 sur le 
prix et la qualité du service public de l'eau. 

• Délibération n° 2018-124 du 25 septembre 2018 - Rapport annuel 2017 sur le 
prix et la qualité du service public de l'assainissement. 

• Délibération n° 2018-126 du 25 septembre 2018 - Décision budgétaire 
modificative n° 2 - Budget principal. 

• Délibération n° 2018·127 du 25 septembre 2018 - Garanties d'emprunts Var 
Habitat - Rallongement de dette CDC suite à la mise en place du dispositif de 
réduction de loyer de solidarité (PLS). 

• Délibération n° 2018·128 du 25 septembre 2018 - Annulation de la délibération 
n° 2017131 du 29 mai 2017 portant instauration de la taxe locale sur la publicité 
extérieure. 

• Délibération n° 2018-129 du 25 septembre 2018 - Approbation du rapport de la 
commission d'évaluation des charges transférées de la communauté de 
communes Méditerranée Porte des Maures. 

• Délibération n° 2018-130 du 25 septembre 2018 - Substitution de la 
communauté de communes Méditerranée Porte des Maures à la commune pour 
le prélèvement au FNCTIR. 

• Délibération n° 2018-131 du 25 septembre 2018 - Zones d'activités économiques 
-Transfert à la communauté de communes Méditerranée Porte des Maures. 

• Délibération n° 2018·132 du 25 septembre 2018 - Transfert de la compétence 
« contribution au budget du SDIS » à la communauté de communes 
Méditerranée Porte des Maures». 

• Délibération n° 2018·133 du 25 septembre 2018 - Rapport annuel 2017 du S.I.A. 
Le Lavandou - Le Rayol. 

• Délibération n° 2018·134 du 25 septembre 2018 - Rapport annuel 2017 du 
syndicat intercommunal d'alimentation en eau des communes de La Seyne et de 
la région est de Toulon. 

• Délibération n° 2018-135 du 25 septembre 2018 - Relevé provisoire des résultats 
d'exploitation du budget de la régie du Port. 

• Délibération n° 2018-137 du 25 septembre 2018 - Rapport annuel 2017 du 
délégataire pour la concession des superstructures portuaires. 

• Délibération n° 2018-138 du 25 septembre 2018 - Compte-rendu annuel de la 
concession d'aménagement« Eco-quartier Le Village». 

• Délibération n° 2018-139 du 25 septembre 2018 - Modification du programme 
d'aménagement d'ensemble (PAE) LE VILLACTE. 

• Délibération n° 2018-140 du 25 septembre 2018 - Traité de concession pour 
l'aménagement de l'écoquartier Le Village -Autorisation donnée à Monsieur Le 
Maire de signer l'avenant n° 3 avec la société ADIM PROVENCE. 

• Délibération n° 2018·141 du 25 septembre 2018 - Exploitation des bains de mer 
- Ouverture des établissements situés sur le domaine public communal durant 
la période hivernale - Complément à la délibération n° 2017·217 du 18 
septembre 2017. 



ARRETES 

• Arrêté municipal n° 2018207 du 9 juillet 2018 - Nomination de mandataires 
suppléants - Régie de recettes de l'école de voile municipale. 

• Arrêté municipal 11° 2018215 du 3 juillet 2018 - Nomination de mandataires de 
la régie de recettes du Port du Lavandou. 

• Arrêté municipal n° 2018225 du 4 juillet 2018 - Interdiction de la circulation et 
du stationnement - Soirées nocturnes « PAS ... SAGES ». 

• Arrêté municipal 11° 2018229 du 9 juillet 2018 - Interdiction de la circulation et 
du stationnement« Noël au Lavandou» et « Corso lumineux» 31 juillet 2018. 

• Arrêté municipal n° ST 212-2018 du 10 juillet 2018 - Restriction à la circulation 
et au stationnement 322/323 Chemin de la Cascade. 

• Arrêté municipal n° 2018231 du 11 juillet 2018 - Interdiction de la circulation et 
de stationnement du petit train router touristique sur le domaine public - 
Soirées Pas ... Sages/ 14 et 31 juillet/ 15 août 2018. 

• Arrêté municipal n° 2018232 du 11 juillet 2018 - Réglementation de la baignade 
et de la navigation - Organisation d'un spectacle pyrotechnique tiré depuis la 
digue du Port - Dimanche 15 juillet 2018. 

• Arrêté municipal 11° 2018234 du 12 juillet 2018 - Autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public -Tournées estivales 2018. 

• Arrêté municipal n° 2018235 du 13 juillet 2018 - Interdiction de la circulation et 
du stationnement - Dimanche 15 juillet 2018. 

• Arrêté municipal 11° 2018237 du 13 juillet 2018 - Interdiction de la circulation et 
de stationnement du petit train router touristique sur le domaine public - 
Dimanche 15 juillet 2018. 

• Arrêté municipal n° 2018238 du 13 juillet 2018 - Autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public et mesures spécifiques de sécurité - Organisation 
d'une course d'objets flottants non identifiés. 

• Arrêté municipal 11° 2018239 du 23 juillet 2018 - Autorisation d'occupation 
temporaire du domaine communal - 31 juillet 2018. 

• Arrêté municipal n° ST 220-2018 du 23 juillet 2018 - Autorisation d'ouverture 
d'un établissement recevant du public - Supermarché Carrefour Market. 

• Arrêté municipal n° 2018247 du 26 juillet 2018 - Réglementation provisoire de 
la circulation et du stationnement et mesures de sécurité spécifiques - 
Organisation du 33ème aquathlon Yves Moignard. 

• Arrêté municipal n° 2018249 du 27 juillet 2018 - Autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Exposition de véhicules militaires le 15 août 
2018. 

• Arrêté municipal n° 2018250 du 6 août 2018 - Mesures de sécurité spécifiques 
concert symphonique église Saint-Louis - dimanche 23 septembre 2018. 

• Arrêté municipal n° 2018251 du 6 août 2018 - Mesures de sécurité spécifiques - 
Pièces de théâtre des jeudis - Espace culturel. 

• Arrêté municipal n° 2018253 du 6 août 2018 - Autorisation d'occupation du 
domaine public - Réglementation restrictive de la circulation, du stationnement 
et mesures spécifiques de sécurité - Fête du Romérage à Saint-Clair - Dimanche 
9 septembre 2018. 

• Arrêté municipal n° 2018254 du 8 août 2018 - Réglementation restrictive de la 
circulation, interdiction de stationnement, occupation temporaire du domaine 



public et mesures spécifiques de sécurité - Sème festival de théâtre de rues - 
Samedi 27 et dimanche 28 octobre 2018. 

• Arrêté municipal du 30 août 2018 - Délégation de fonction d'officier d'état-civil. 
• Arrêté municipal du 30 août 2018 - Délégation de fonction d'officier d'état-civil. 
• Arrêté municipal 11° 2018259 du 4 septembre 2018 - Autorisation d'organisation 

d'une braderie des commerçants -Avenue du Général de Gaulle. 
• Arrêté municipal du 11 septembre 2018 - Délégation de fonction d'officier d'état· 

civil. 
• Arrêté municipal n° 2018261 du 12 septembre 2018 - Autorisation d'occupation 

temporaire du domaine public - -Iournées européennes du patrimoine. 
• Arrêté municipal n° ST 243-2018 du 14 septembre 2018 - Restriction à la 

circulation des piétons - Promenade en bois. 
• Arrêté municipal n° 2018263 du 20 septembre 2018 - Autorisation d'occupation 

du domaine public et interdiction provisoire de stationnement - Parking du 
tennis club du Lavandou et parking du marché - Organisation d'un tournoi de 
para tennis. 

• Arrêté municipal n° 2018264 du 24 septembre 2018 - Fermeture temporaire de 
la digue de la plage naturelle du centre-ville. 

• Arrêté municipal n° ST 249-2018 du 24 septembre 2018 - Restriction à la 
circulation et au stationnement - Quai d'Honneur Contre-allée sous Avenue 
Louis Faedda. 

• Arrêté municipal n° 2018265 du 27 septembre 2018 - Autorisation d'occupation 
du domaine public et interdiction provisoire de stationnement - Avenue du 
Général Bouvet - Organisation d'un stage départemental pour les pompiers. 

• Arrêté municipal n° 2018266 du 27 septembre 2018 - Réglementation du 
stationnement des véhicules servant à l'usage de camping, d'habitation ou de 
loisirs dans le périmètre du P.P.R.I. 

DECISIONS MUNICIPALES 

• Décision municipale n° 2018102 du 5 juillet 2018 - Fixation de tarif 
Colombarium au cimetière. 
Décision municipale n° 2018105 du 12 juillet 2018 - Convention de mise à 
disposition temporaire du dojo du COSEC pour les renforts militaires de la force 
sentinelle. 

• Décision municipale n° 2018123 du 14 août 2018 - Fixation de tarif pour une 
sortie organisée par Le Lavandou Espace Jeunes. 

• Décision municipale n° 2018124 du 17 août 2018 - Fixation de tarif pour deux 
sorties organisées par Le Lavandou Espace Jeunes. 

• Décision municipale n° 2018125 du 29 août 2018 - Fixation de tarifs à l'occasion 
de différentes manifestations estivales. 
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·-···- REPUBLIQUE FRANÇAISE 

fRANÇ1\IS[ DÉPARTEMENT 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D lJ V A R 

ARRONDISSEMENT DB TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STAT!US, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(s): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s): M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de )a convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-109 

CONCESSION Dll I,A PLAGE NATURF.LLll Dll LA FOSSllTTF. - EXERCICE DU DROIT DE PRIORITE 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2007 accordant à la Commune du Lavandou 
la concession de la plage naturelle de la Fossette, ' 

Vu les avenants 1, 2, 3 et 4 respectivement en date des 13 août 2014, 9 mars 2015, 22 
juillet 2016 et 5 octobre 2016, 

Considérant que ladite concession conclue pour une durée de 12 ans, arrive à échéance le 
5 décembre 2019, il convient de demander aux services de l'Etat une nouvelle concession 
pour ladite plage, de faire valoir son droit de priorité pour l'attribution de la concession et 
de demander la mise à l'enquête publique. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
Après en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DEMANDE aux services de l'Etat une nouvelle concession pour la plage de La Fossette, 
DECIDE de faire valoir son droit de priorité pour l'octroi de ladite concession, 
AUTORISE Monsieur le Maire à saisir Monsieur le Préfet du Var pour l'ouverture d'une 
enquête publique, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent au dossier. 

Hôlel de Ville 
Place Ernest RC)1er 

83 980 Le Lavandou 

FAIT AU LAVANDOU, LES /OUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

~\i;· 
Téléphone 04 94 051 570 
Télckopie 04 94 715 525 

Le La v an do u Sainl-Clair - La Eo s s et t c - Pr,1mousquier 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇ,\ISf Dll·'AllTtMlNI 

VILLE DU LAVANDOU 

DCiPARTEMENT DU VAR 

D lJ V A R 

ARRONDISSEMENT DE ÎOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIJ. MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(sl : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde $TATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M.Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(s): M. Jean-Pierre BJGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a_ donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ . 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-110 

CONCESSION DE LA PLAGE NATURELLE D'AIGUEBELLE - EXERCICE QU DROIT DE PRIORITE 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2007 accordant à la Commune du Lavandou 
la concession de la plage naturelle d' Aiguebelle, 

Vu l'avenant n° 1 en date du 13 août 2014 et l'avenant n° 2 en date du 22 juillet 2016, 

Considérant que ladite concession conclue pour une durée de 12 ans, arrive à échéance le 
5 décembre 2019, il convient de demander aux services de l'Etat une nouvelle concession 
pour ladite plage, de faire valoir son droit de priorité pour l'attribution de la concession et 
de demander la mise à l'enquête publique. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
Après en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DEMANDE aux services de l'Etat une nouvelle concession pour la plage d'Aiguebelle, 
DECIDE de faire valoir son droit de priorité pour l'octroi de ladite concession, 
AUTORISE Monsieur le Maire à saisir Monsieur le Préfet du Var pour l'ouverture d'une 
enquête publique, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent au dossier. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Rever 

839l30 Le Lavandou 

i Téléphone 04 911 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, _ 

LE MAIRE ({_'\)1U~i?,, 
L,,[\ /4.'Y ,t,1 li\!> 
' i /.''/ (j) "11-)~l 
~· ~~~) 

'le Le v an rl o u Sain1-Clair la Fossette - Aiguebelle - Cavalière - Pr am ou s q ui e r 



FI/AN~:AISE DÉPARTEMENT Dl/ VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et Je vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATJUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(:;): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI; M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-111 

CONŒSSJQN DE LA PLAGE NATUREUE DU LAYET - EXERCICE DU DROIT DE PRIORITE 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2007 accordant à la Commune du Lavandou 
la concession de la plage naturelle du Layet, 

Vu l'avenant n° 1 en date du 13 août 2014 et l'avenant n° 2 en date du 22 juillet 2016, 

Considérant que ladite concession conclue pour une durée de 12 ans, arrive à échéance le 
5 décembre 2019, il convient de demander aux services de l'Etat une nouvelle concession 
pour ladite plage, de faire valoir son droit de priorité pour l'attribution de la concession et 
de demander la mise à l'enquête publique. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
Après en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE- 27 voix pour 

DEMANDE aux services de l'Etat une nouvelle concession pour la plage du Layet, 
DECIDE de faire valoir son droit de priorité pour l'octroi de ladite concession, 
AUTORISE Monsieur le Maire à saisir Monsieur le Préfet du Var pour l'ouverture d'une 
enquête publique, 
AUTORISE Monsieur Je Maire à signer tout document afférent au dossier. 

Hôlel de Ville 
Place Ernest Reyei 

83980 le Lavandou 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

Téléphone 04 9-4 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le ta v anrlo u Saint-Clair Pr a m o u s q ui e r 
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- .• REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISf DÉl'ARTEME1\JT nu VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTRMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(:,): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

AbsentW: M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 
N° délibération: 2010-112 

CONCESSION DE LA PLAGE NATURELLE DE CAVALIERE - EXERCICE DU DROIT DE PRIORITE 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2007 accordant à la Commune du Lavandou 
la concession de la plage naturelle de Cavalière, 

Vu l'avenant n° 1 en date du 13 août 2014 etl'avenantn° 2 en date du 22 juillet 2016, 

Considérant que ladite concession conclue pour une durée de 12 ans, arrive à échéance Je 
5 décembre 2019, il convient de demander aux services de l'Etat une nouvelle concession 
pour ladite plage, de faire valoir son droit de priorité pour l'attribution de la concession et 
de demander la mise à l'enquête publique. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
Après en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DEMANDE aux services de l'Etat une nouvelle concession pour la plage de Cavalière, 
DECIDE de faire valoir son droit de priorité pour l'octroi de ladite concession, 
AUTORISE Monsieur le Maire à saisir Monsieur le Préfet du Var pour l'ouverture d'une 
enquête publique, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent au dossier. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Rever 

83980 Le Lavandou 

' Téléphone o,~ 94 051 570 
; Télécopie 04 94 Tl 5 525 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, -··-- 

LE K:~E ,fi::,'/!) 
~~ 1c"hit'::i. ': };1 ~!E /;) 

; Le l. a v au d ou - Sain1-Clair - l.~1 Fossette - Aiguebelle Cav ali è re Pram o u s q ui er 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRAN(:AISE Dl.l'AKTEMENT DlJ VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE ÎOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(:,) : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(§) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 
N° délibération: 2018-113 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DES LOTS 3 ET 4 DE LA PLAGE DU 
CENTRE-VILLE - RETRAIT DE LA DELIBERATION N° 2018-079 DU 25 JUIN 2018 

Par délibération n° 2018-079 du 25 juin 20018, l'assemblée délibérante a approuvé le 
lancement d'une procédure de délégation de service public pour l'exploitation des lots de 
plage n° 3 et 4 du Centre-Ville. 

Une erreur de surface entre le domaine public maritime et communal ayant été commise 
sur le lot n° 3, il est proposé de retirer cette délibération. En effet, même si la surface 
totale du lot indiquée est bien la bonne, il est plus prudent de retirer cet acte qui pourrait 
vicier l'ensemble de la procédure. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE de retirer la délibération n° 2018-079 du 25 juin 2018 relative à l'engagement de 
la procédure de la délégation de service public pour l'exploitation des lots 3 et 4 de la 
plage du centre-ville, 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

Hôlel de Ville 
Place Ernest Reycr 

83980 Le Lavandou 

1 Téléphone ()4 94 051 570 
; Télécopie 04 94 ï15 525 
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DEPARTEMENT DU VAR 
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ARRONDISSEMENT DB TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSlllL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvojr(s): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-114 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU LOT N° 3 DE LA Pl,AGE DU 
CENTRE-VILLE - ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE 

Vu l'article L.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article R.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu'il convient de relancer une procédure de délégation de service public 
pour la dévolution du contrat du lot 3 de la plage du centre-ville, 

Vu le rapport de Monsieur le Maire annexé à la présente délibération sur le choix du 
mode de gestion contenant les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
exploitant, transmis à l'assemblée délibérante, 

Conformément à un arrêt de la Cour Administrative d'appel de Douai le 10 avril 2007, et 
dans la mesure où il s'agît de renouvellement d'une délégation de service public 
n'emportant pas de modification pour le personnel affecté à la gestion du service, la 
présente procédure est dispensée de la formalité de consultation préalable du Comité 
Technique Paritaire, 

Considérant qu'il convient d'engager une procédure de mise en concurrence 
conformément aux dispositions de l'article L. 1411-1 et suivants et R. 1411-11 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

Téléphone 04 Y4 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 
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APPROUVE le principe de l'exploitation du lot 3 de la plage du centre-ville dans le cadre 
d'une délégation de service public, 

APPROUVE en conséquence le contenu des prestations que devra assurer le délégataire, 
telles que définies dans le rapport sur le choix du mode de gestion, étant précisé qu'il 
appartiendra à Monsieur le Maire d'en négocier les conditions précises, 

FIXE le seuil minimum de redevance annuelle à 25 700 € pour ce lot (surface de 510 m2 - 

296 m2 sur le domaine public maritime et 214 m2 sur le domaine public communal), 
ainsi qu'une redevance variable annuelle minimum de 2 % sur le chiffre d'affaires de 
l'activité location matelas-parasol. 

CHARGE Monsieur le Maire d'organiser la procédure de publicité et de mise en 
concurrence conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrotive, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publfcation 
Dans ce mëme délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux e,1 l'absençe de réponse pendant ce délai» 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DH TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouyoir(s): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-115 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU LOT N° 4 DE LA PLAGE DU 
CENTRE-VILLE - ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE 

Vu l'article L.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu'il convient de relancer une procédure de délégation de service public 
pour la dévolution du contrat du lot 4 de la plage du centre-ville, 

Vu le rapport de Monsieur le Maire annexé à la présente délibération sur Je choix du 
mode de gestion contenant les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
exploitant, transmis à l'assemblée délibérante, 

Conformément à un arrêt de la Cour Administrative d'appel de Douai le 10 avril 2007, et 
dans la mesure où il s'agit de renouvellement d'une délégation de service public 
n'emportant pas de modification pour le personnel affecté à la gestion du service, la 
présente procédure est dispensée de la formalité de consultation préalable du Comité 
Technique Paritaire, 

Considérant qu'il convient d'engager une procédure de mise en concurrence 
conformément aux dispositions de l'article L. 1411-1 et suivants et R. 1411-11 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reye1 

83980 Le Lavandou 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 2 7 voix pour 

: Téléphone 04 94 051 570 
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APPROUVE le principe de l'exploitation du lot 4 de la plage du centre-ville dans le cadre 
d'une délégation de service public, 

APPROUVE en conséquence le contenu des prestations que devra assurer le délégataire, 
telles que définies dans le rapport sur le choix du mode de gestion, étant précisé qu'il 
appartiendra à Monsieur le Maire d'en négocier les conditions précises, 

FIXE le seuil minimum de redevance annuelle à 25 000 € pour ce lot (surface de 495 m2 

entièrement sur le domaine public communal), ainsi qu'une redevance variable annuelle 
minimum de 2 % sur le chiffre d'affaires de l'activité location matelas-parasol. 

CHARGE Monsieur le Maire d'organiser la procédure de publicité et de mise en 
concurrence conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justfce administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
~ date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut étre déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai" 
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DEPARTEMENT DU VAR 
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ARRONDJSSBMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAi, 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(:,): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(:,) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de Ia conyocatjon: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-116 

MISE EN CONCURRENCE POUR LA DEVOl,UTION D'EMPLACEMENTS SUR LE DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL EN VUE DE L'IMPLANTATION DE CAMIONS A PIZZAS 

Le titre des attributaires d'un emplacement sur le domaine public communal nécessaire à 
l'implantation et l'exploitation de trois camions pour la vente de pizzas et produits italiens arrivent 
à échéance au 31 décembre 2018. 

Il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir engager une consultation pour la 
dévolution pour une durée de trois années de trois emplacements d'une surface de 25 m2 en vue de 
l'implantation de camions à pizzas : 
- Lot n°1, situé Avenue Vincent Auriol sur le parking situé à proximité de la Police Municipale, pour 
une exploitation annuelle ; 
- Lot n°2, situé Rond-Point de la Baou, sur la parcelle communale cadastrée section BV n°237 pour 
une exploitation annuelle ; étant précisé que Je lieu est susceptible de changer pendant la durée de 
validité de l'autorisation d'exploitation; 
- Lot n°3, situé sur le Parking de Cavalière pour une exploitation de type saisonnière possible du 1" 
juin au 30 septembre (avec une obligation d'exploitation du 1°' juillet au 31 aout) de chaque année - 
à raison de 2 jours par semaine minimum. 

La délivrance de ce type d'autorisation d'occupation temporaire (A.O.T.J du domaine public est régie 
par les dispositions d'une ordonnance du 19 avril 2017 qui impose une publicité et une mise en 
concurrence préalable. Depuis le 1" juillet 2017, les personnes publiques doivent, pour délivrer un 
titre d'occupation du domaine public en vue d'une exploitation économique, « organiser une 
procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties d'impartialité et de transparence, et 
comportant des mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester» (article 3 
de l'~~i.lo,nr,~fi,e)- L'objectif est d'assurer une meilleure égalité entre les opérateurs économiques. 
« ilJ!lcfJjr,;~\~Ho'rtfre est fixée de manière à ne pas restreindre ou limiter la libre concurrence au-delà de 
QIJ<flMÎl.~aruififil'Jaire pour assurer l'amortissement des investissements projetés et une rémunération 
équitable et suffisante des capitaux investis» (article 4). 

_: Téléphone 04 94 05'1 570 
; Télécopie 011 911 71S S25 
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En contrepartie de la mise à disposition d'un emplacement sur le domaine public communal, le 
titulaire devra verser une redevance à la Commune. 

À titre indicatif, pour l'année 2018, le montant de cette redevance était de 4 400,00 € annuel pour 
les emplacements situés au Lavandou et 800,00 € (soit 400,00 € par mois) pour la saison estivale 
pour l'emplacement de Cavalière. 

L'occupation du domaine public sera attribuée pour trois années (2019 à 2021) du l" janvier au 31 
décembre pour les lots n°1 et 2 et pour la période comprise entre le 1" juin et le 30 septembre ( avec 
une obligation d'exploitation du 1" juillet au 31 aout) de chaque année pour le lot n°3, à raison de 2 
jours d'exploitation par semaine minimum. 

Vu l'ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, 
Vu les articles L.2122-1 et suivants du Code Générale de la Propriété des Personnes Publiques, 
Considérant que la collectivité propose trois emplacements du domaine public afin de permettre à 
des professionnels d'exercer une activité commerciale sur la voie publique, à savoir l'exploitation 
d'un camion pour la vente de pizzas et produits italiens, 
Considérant qu'il y a lieu de garantir tant la sûreté et la commodité du passage sur la voie publique 
que la liberté du commerce et de l'industrie, 
Considérant qu'il est nécessaire de fixer les conditions générales de l'occupation privative du 
domaine public, liée aux commerces mobiles de façon à ce que les droits ouverts s'inscrivent dans le 
respect des principes de gestion et préservation des espaces publics, 
Considérant qu'il convient de définir les règles administratives, techniques et financières de cette 
occupation, 

Il est proposé à l'assemblée délibérante de faire une publicité dans un journal d'annonces légales 
locales (Var Matin) et de laisser un délai de 40 jours aux candidats pour répondre avec les pièces 
demandées et le montant de la redevance annuelle proposé. 

Au terme de la consultation, Monsieur le Maire prendra un arrêté municipal individuel 
d'autorisation occupation temporaire du domaine public. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE l'engagement de cette consultation et les conditions sus-définies. 

FIXE le montant minimum de la redevance à : 

- 4 500,00 € (quatre mille cinq cents euros) pour le lot n°l, situé Avenue Vincent Auriol sur 
le parking situé à proximité de la Police Municipale, pour une exploitation annuelle; 

- 4 500,00 € (quatre mille cinq cents euros) pour le lot n°2, situé Rond-Point de la Baou, sur 
la parcelle communale cadastrée section BV n°237 pour une exploitation annuelle; étant précisé 
que le lieu est susceptible de changer pendant la durée de validité de l'autorisation municipale 
d'occupation du domaine public; 

- redevance mensuelle de 500,00 € (cinq cents euros) pourle lotn°3, situé sur le Parking de 
Cavalière pour une exploitation de type saisonnière possible du 1" juin au 30 septembre (avec une 
obligation d'exploitation du 1" juillet au 31 aout) de chaque année - à raison de 2 jours par semaine 
minimum. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le 1 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux 
tardive des dates suivantes: 
- date desa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soît: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
~ deux mols après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

de 1'0ULON peut être saisi par 
mençant à courir à compter de la plus 



VILLE DU LAVANDOU 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT Dl! TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD], Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATJUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHR!STIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(s) : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERJC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-121 

PRISE EN CHARGE FINANClllRE PAR LA COMMUNE DE LA FORMATION BNSSA 

Afin d'aider les jeunes Lavandourains à passer le B.N.S.S.A et ainsi de leur permettre de 
travailler par la suite en qualité de surveillant de baignade sur les plages de la Commune, 
il est proposé à l'assemblée délibérante de renouveler en 2018 l'opération de bourse au 
B.N.S.S.A mise en place depuis 2015. 

Outre une aide à l'insertion pour les jeunes Lavandourains, cette démarche permet 
également de faciliter le recrutement local de surveillants de baignade. 

La Commune prendra en charge 100% du coût de la formation, en échange le jeune 
Lavandourain s'engagera à travailler pour la Commune au moins une saison en qualité de 
surveillant de baignade après obtention de son diplôme, et à faire 60 heures de bénévolat 
au service de la collectivité. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le dispositif présenté ci-dessus. 

APPROUVE l'octroi de trois bourses au titre de l'année 2019. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT D6 TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(:,): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération : 201B-122 

LAVANDOU ESPACE JEUNES - PROGRAMME D'ACTIVITES D'OCTOBRE 2018 A JANVIER 2019 
REMUNERATION DES ANIMATEURS 

Le programme prévisionnel d'activités d'octobre 2018 à janvier 2019 de Lavandou Espace 
Jeunes est le suivant: 

Nom de l'activité Prix Groupe Participation 
à l'unité par enfant 

Matinée Bowling - Lazer Qu est 27€ 9€ 
Matinée nautique 9€ 3€ 
Après-midi karting 21€ 7€ 
Match de Rugby RCT - Grenoble 20€ 7€ 
Sorties Cinéma - Mac Do 15€ 5€ 
Le LE) fête le Nouvel An - Money Drop Gratuit 
Sortie Cirque de Monaco 15€ 5€ 

Ladite tarification applique la clef de répartition forfaitaire suivante : 

Commune du Lavandou : 2/3 Participant: 1/3 

Pour mémoire, le droit d'adhésion annuel est fixé à 20,00 € 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 .570 
T élécopie 04 94 715 52 5 

Le La v an d o u Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle - Ca v ali è r c Pramousquier 



Monsieur le Maire indique qu'il était prévu une sortie le dimanche 28 octobre 2018 pour 
assister à la rencontre OM-PSG au stade vélodrome moyennant une participation 
financière de 20 € par enfant. Malheureusement, l'OM a fortement augmenté les tarifs qui 
sont passés de 60 € à 110 € la place pour ce match, décision qui nous conduit à annuler 
cette sortie. Dans la mesure où certaines familles s'étaient déjà inscrites et avaient payé la 
sortie sur le portail familles, il convient de les rembourser. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - M. Jean-Laurent FELIZIA s'abstient sur la sortie organisée au cirque de Monaco 

APPROUVE le programme d'activités de Lavandou Espace Jeunes tel que figurant dans le 
tableau susvisé, 

FIXE la participation financière demandée par enfant au titre des différentes activités 
selon les conditions proposées dans le tableau susvisé, 

FIXE la rémunération brute des accompagnateurs (hors personnel municipal) selon le 
dispositif suivant: 

Sortie soirée (5h00 environ) 
Soirée matinée ou après-midi (6h00 environ) 
Sortie journée (10h00 environ) 

75.00 € 
90.00€ 

150.00 € 

AUTORISE le remboursement aux familles de la participation de 20 € payée pour le 
match OM-PSG dont la sortie est annulée pour les motifs sus invoqués. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Confonnément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut ëtre saisi par 
voie de recours formé ccmtre la présente délibération pendant: un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Dëpcrtement du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai. un recours gracieux peut être dAposé devant l'autorité ten1toriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale; 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANÇAISE LlÉP1\RTEMENT DlJ VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

RBPUBLIQUE FRANÇAISE 0EPARTfiMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIi. MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération ; 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni an lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!. Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvojr(s) : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s): M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la conyocatlon: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-123 

RAPPORT ANNUEi. 2017 SUR I.E PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU 

La Loi n• 95-101 du Z février 1995 « relative au renforcement de la protection de 
l'environnement dite « loi Barnier » prévoit que Je maire de chaque commune présente tous les ans 
au conseil municipal un rapport sur le prix de ]'Eau et la qualité du service assurant ainsi 
l'information des usagers et leur permettant de vérifier que le service est bien rendu. 

Cette mesure complète une autre loi adoptée par Je Parlement sur les Marchés Publics et 
délégations de services publics qui prévoit un rapport annuel de l'exploitant. La transparence sera 
également assurée par la mise à disposition du public, en mairie, du rapport du maire, et de l'avis du 
conseil municipal. 

Le rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l'Eau, destiné à 
l'information des usagers, doit ainsi être présenté au conseil municipal pour avis, au plus tard dans 
les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. 

Les indicateurs techniques et financiers qui doivent obligatoirement y figurer ont été 
précisés par le décret n° 95-635 du 6 mai 1995, Je décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 et l'arrêté du 2 
mai 2007. 

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, le rapport sera établi, mis à disposition du 
public, sur place, à la mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au conseil municipal. 
Un exemplaire du rapport devra aussi être adressé au Préfet, pour information. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de la communication du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public 
de l'Eau. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Re)1er 

839H0 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 ost 570 
Télécopie 04 94 715 52.5 

Le t a van do u - Sain!-Clair La Fossette Aiguebelle Ca val t ère - Pra ru o u s qut cr 
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Fl!ANÇAISE DÉPARTEMENT LJU VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMliNT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et Je vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, Je Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoirfs) : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(~) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de Ja conyocatlon: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-124 

RAPPORT ANNUEL 2017 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE 
L'ASSAINISSEMENT 

La Loi n° 95-101 du 2 février 1995 « relative au renforcement de la protection de 
l'environnement dite « loi Bamier » prévoit que le maire de chaque commune présente tous les ans 
au conseil municipal, un rapport sur le prix de ]'Eau et la qualité du service assurant ainsi 
l'information des usagers et leur permettant de vérifier que Je service est bien rendu. Cette 
obligation est également applicable au service public de ]'Assainissement. 

Cette mesure complète une autre loi adoptée par le Parlement sur les Marchés Publics et 
délégations de services publics qui prévoit un rapport annuel de l'exploitant. La transparence sera 
également assurée par la mise à disposition du public, en mairie, du rapport du maire, et de l'avis du 
conseil municipal. 

Le rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de !'Assainissement, 
destiné à l'information des usagers, doit ainsi être présenté au conseil municipal pour avis, au plus 
tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. 
Les indicateurs techniques et financiers qui doivent obligatoirement y figurer ont été précisés par le 
décret n°95-635 du 6 mai 1995, le décret n°2007-675 du 2 mai 2007 et l'arrêté du 2 mai 2007. 

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, Je rapport doit être mis à disposition du 
public, à la mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au conseil municipal. Un 
exemplaire du rapport est également adressé au Préfet, pour information. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PREND ACTE de la communication du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public 
de !'Assainissement. 

Hôtel de Ville 
FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN~qEi!7ESSUJ, 

POUR EXTRAIT CONFORMK%,l-,--i:f',¼;"r,~ 
LE MAIRE v:t/ rA~ Yô 
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Pramousquier 
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VILLE DU LAVANDOU 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et Je vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M, Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M, Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M, Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M, Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M, Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M, Jacques BOMPAS, M, Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTJEN, M, Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M, Jean-Laurent FELJZJA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouyojr~): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M, Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

AbsentW: M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-126 

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N"2 - BUDGET PRINCIPAL 

Vu les crédits ouverts au budget primitif au titre de l'exercice 2018, 

Considérant la nécessité d'inscrire des crédits complémentaires sur certains articles des 
sections de fonctionnement et d'investissement, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n° 2 au budget primitif 2018 qui s'équilibre à 
la somme de 558 080 €, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

8.'~9B0 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

le La v an rl o u - Saint-Cl,1ir - Li Fosscltc - Aiguebelle - Cavalière Pramousquicr 



DEPENSES RECETTES 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CH011 charges à caractère général 
60621 combustibles -10 000.00 
60622 carburants -20 000.00 
60632 fournitures de petit équipement +30 000.00 
61521 entretien terrains -25 000.00 
615221 entretien réparations +70 000.00 
61524 entretien bois et forêts -11672.00 
617 études et recherches +11 000.00 
6227 frais d'acte et de contentieux +70 000.00 
6238 divers +50 000.00 
624 7 transports collectifs -30 000.00 
CH012 charges de personnel 
64111 rémunération principale -330 000.00 
64112 NBI SFT IR +160 000.00 
64118 autres indemnités -820 000.00 
64131 rémunérations non tit. +990 000.00 
CH014 atténuation de produits 
739118 autres reversements sur impôts +30 000.00 
739223 FPIC -125 000.00 
CH65 autres charges de gestion courante 
65548 autres contributions +120 000.00 
657362 subv. Fonct. CCAS +100 000.00 

. . ·, . . . 
' . · . 

CH70 produits des services et du domaine 
70323 redev. Occupation domaine +30 000.00 
CH73 impôts et taxes 
73111 taxes foncières et d'habitation -57 000.00 
7318 autres impôts locaux +6100.00 
73212 attribution de compensation +57 372.00 
7362 taxe de séjour +30 000.00 
7381 taxe additionnelle dts de mutation +249 876.00 
CH74 dotations et participations 
7411 dotation forfaitaire -30 000.00 
74834 compensation exon TF +476.00 
74835 compensation exon TH +28 800.00 
7 4-85 dotation titres sécurisés +580.00 
7 51 redevances pour licences +40 000.00 
757 redevances versées par les fermiers +8 000.00 
CH023 virement à la SI +104876.00 

SOUS-TOTAL FONCT. +364204.00 +364204.00 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

20422 subventions d'équipement versées +50 000.00 
OP910 travaux d'éclairage public +110 000.00 
OP911 acquisition matériel outillage +15 000.00 
OP912 acquisition de véhicules -12 000.00 
OP914 bâtiments communaux -170 000.00 
OP915 bâtiments scolaires +25 000.00 
OP916 VRD +50 000.00 
OP942 CTM -10 000.00 
OP980 restanques de St Clair +80 000.00 
OP981 complexe cinéma +40 376.00 



CH13 subventions d'investissement 
10251 dons et legs en capital +29 000.00 
1342 amendes de police +60 000.00 
168758 dette autres groupements +15 500.00 
CH021 virement de la section de fonctionnement +104 876.00 

SOUS TOTAL INVEST. +193 876.00 +193 876.00 
TOTAUX +558080.00 +558080.00 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• d compter de la ,rntiftcation de la réponse de l'autorité tenitoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMllNT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(() : M. Gil BERNARD[, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouyojr(s) : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 18 septembre 2018 
N° délibération: 2018-127 

GARANTIES D'EMPRUNTS VAR HABITAT - RALLONGEMENT DE DETTE CDC SUITE A LA MISE 
EN PLACE DU DISPOSITIF DE REDUCTION DE LOYER DE SOLIDARITE (PLS) 

Vu les articles L-2252-1 et L-2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l'article 2298 du code civil, 
Vu le courrier de Var Habitat en date du 7 septembre 2018, 

Dans le cadre de la gestion de sa dette avec la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), 
l'OPH Var Habitat a sollicité Je réaménagement d'un prêt garanti à hauteur de 50% par la 
Commune du Lavandou. Cette dernière est donc invitée, en sa qualité de garant, à 
apporter sa garantie pour le remboursement des lignes du prêt réaménagées. 
Le réaménagement consiste en un rallongement de la dette, suite à la mise en place du 
dispositif de réduction de loyer de solidarité (RLS). Dans le cadre des mesures 
d'accompagnement suite à la mise en place de la réduction de loyer de solidarité (RLS), la 
CDC propose aux organismes HLM soumis à la RLS une option d'allongement de 5 ou 10 
ans de la durée résiduelle de certaines lignes de prêt. L'objectif de cette mesure est 
d'alléger Je montant de l'annuité de remboursement de dette sur les 5 ou 10 prochaines 
années pour améliorer l'autofinancement des organismes HLM qui est dégradé par la RLS. 

Le périmètre des prêts concernés par cette offre sont les prêts standards indexés sur 
Livret A avec une marge initiale sur Livret A supérieure ou égale à 0,60% et une durée 
résiduelle avant allongement comprise entre 3 ans et 30 ans inclus. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest RP.)1er 

83980 l.e Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 52.5 
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L'offre se caractérise par : 

un allongement de 10 ans 

un taux d'intérêt au-delà de la période initiale: Livret A+ 0,60% 

date de valeur au 1er juillet 2018 

réitération des garanties existantes 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE d'accorder sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt 
réaménagé, initialement contractée par l'emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les conditions définies ci-après et référencées à l'annexe 
« caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagé» de l'avenant correspondant. 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagé, à hauteur de la quotité 
indiquée à l'annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues ( en 
principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 
commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 
remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu'il aurait encourus au titre du prêt 
réaménagé. 

PRECISE que les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagé sont 
indiquées, pour chacune d'entre elles, à l'annexe « caractéristiques financières des lignes 
du prêt réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. Concernant 
les lignes du prêt réaménagées à taux révisable indexées sur le taux du livret A, le taux du 
livret A effectivement appliqué auxdites lignes de prêt réaménagées sera celui en vigueur 
à la date de valeur du réaménagement. Les caractéristiques financières modifiées 
s'appliquent à chaque ligne du prêt réaménagées référencée à l'annexe à compter de la 
date d'effet de l'avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu'au remboursement 
complet des sommes dues. 

PRECISE que la garantie de la collectivité est accordée jusqu'au complet remboursement 
des sommes contractuellement dues par l'emprunteur, dont il ne serait pas acquitté à la 
date d'exigibilité. Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, le garant s'engage à se substituer à l'emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

PRECISE que le conseil municipal s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en 
couvrir les charges. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORM7z~{'.fn::fï:>, 

LE MAIRE ,,·,'::/ ,, 1 iè:'<'À f::""/ rf1 :li !-- V , \ i-~-ë( "'J'?:,,",;:, li\ -,- Qî!ftf ~~57 
« Conformément aux dispositions du Cade de justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être safsi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mols commençant d courir d compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut ëtre déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera d courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAi. 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRJSTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ 

Ponvoir(s) : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRJSTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-128 

ANNUI.ATION DE LA DELIBERATION N"2017131 DU 29 MAI 2017 PORTANT INSTAURATION 
DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 

Vu les articles L-2333-6 à L-2333-16 du code général des collectivités territoriales 
Vu la délibération n°2017-131 du 29 mai 2017 portant instauration de la taxe locale sur la 
publicité extérieure 

Par délibération n°2017131 en date du 29 mai 2017, le conseil municipal a instauré la 
taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) applicable aux supports publicitaires fixes et 
extérieurs visibles d'une voie publique, afin de mettre en œuvre le dispositif sur l'exercice 
2018. 
La recette potentielle liée à cette taxe étant relativement faible d'après les estimations 
effectuées par la Commune et ladite taxe intervenant en parallèle avec la mise en place de 
la signalisation commerciale qui est supportée financièrement par les commerçants, il est 
proposé au Conseil de ne pas alourdir davantage la fiscalité des professionnels en 
annulant la délibération susvisée. JI sera toujours possible d'instituer cette taxe dans le 
futur si l'assemblée délibérante le souhaite. 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE d'annuler la délibération 0°2017-131 portant instauration de la taxe locale sur la 
publicité extérieure. 

Hôtel de Ville FAIT AU LAVANDOU LES JOUR MOIS ET A,"1ci{j)Wd_Ès_'$'us 
Place Ernest Rcycr ' • ' ".~~~·- ~ -A·•-..:.,-;:;-:.. 

B3980 Le Lavandou POUR EXTRAIT CONFO~o// -~i :1b.'f- \i;\_ 
LE \AIRE r·;ii·r"~;py,0s!#11..Jt2\ 

, T~l~pho~1e 04 94 051 570 '\-t: • \::,\~~tt{~{½??J? / 
, T élécopie 04 94 715 52 .5 ' ·,, --~ -~- !'.:-:~;.;:..,-), )·:./ 

-...,_(l.:(,:::;:_-. -· ,/ 
t e Lavandou - Sc1int-Clr1ir - la Fossette - Aiguebelle -·-·-E-a•\r,t/ière - Pra m o us qut er 



;RÉPUBLIQUE 

,.,J"e 
~..L.._gpanclou 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEM6NT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, Je Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(li) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(s): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-129 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION D'EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MEDITERRANEE PORTE DES MAURES 

La Commission d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de la Communauté de 
Communes Méditerranée Porte des Maures s'est réunie le 10 juillet 2018. 

Cette commission est chargée de procéder à l'évaluation des charges des compétences 
transférées afin de permettre un juste calcul de l'attribution de compensation versée par 
la Communauté de Communes à ses communes membres. 

La CLECT susvisée a donc procédé à l'évaluation des transferts de charges relatifs au 
transfert de la compétence GEMAPI au 1"' janvier 2018, ainsi que celles relatives à la 
substitution, à compter du 1" janvier 2019, de la Communauté de Communes aux 
communes de Collobrières et du Lavandou au titre du reversement au Fonds National de 
Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR). 

Aussi, concernant la commune du Lavandou, l'attribution de compensation versée par la 
Communauté de Communes passera de 4109 620,96 € au l" janvier 2018 à 1862 823,24 
€ au 1•r janvier 2019. 

Conformément aux dispositions de l'article 1609 nonies C IV du Code Général des Impôts, 
ce rapport doit être approuvé par délibérations concordantes de la majorité des conseils 
municipaux dans un délai de trois mois. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reycr 

83980 le Lavandou 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le rapport de la C.L.E.C.T. du 10 juillet 2018 annexé à la présente. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

~- 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 



RÉPUBLIQUE 

1, .. f•'c---!'., J....__gy,an.clou. 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANC,:AtSE DÉPARTEMENT ll U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMBNT DU VAR ARRONDISSEMENT DEi TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Pcésent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M, Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M, Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvolr(s) : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTYa donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(§): M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération : 2018-130 

SUBSTITUTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MEDITERRANEE PORTES DES MAURES 
A LA COMMUNE POUR LE PRELEVEMENT AU FNGIR 

Par délibération du 12 septembre 2018, le Conseil de la Communauté de Communes 
Méditerranée Porte des Maures a décidé de substituer l'E.P.C.I, à la commune du 
Lavandou afin de prendre en charge le prélèvement FNGIR En contrepartie, les montants 
correspondants seront déduits de l'attribution de compensation versée à la commune. 
Cette disposition existait déjà pour quatre communes membres mais pas pour Le 
Lavandou, ni Collobrières. En effet, ces deux communes ont intégré la Communauté de 
Communes au 1er janvier 2013, après l'entrée en vigueur de la réforme de la fiscalité 
locale intervenue en 2011, et le FNGIR a continué à être prélevé directement sur leur 
budget propre. 
A l'unanimité de ses membres, la CLECT, lors de sa réunion du 10 juillet 2018, a approuvé 
cette substitution. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE la prise en charge par la Communauté de Communes Méditerranée Porte des 
Maures du prélèvementFNGIR à compter du 1er janvier 2019, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83~JU0 le Lavandou 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ 

PouvoirW: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M, Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-131 

ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES• TRANSFERT A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MEDITERRANEE PORTE DES MAURES 

Monsieur le Maire expose que suite à la suppression de l'intérêt communautaire pour les 
zones d'activités économiques à compter du 31 décembre 2016 par la Loi NOTRe, et compte 
tenu de l'absence de définition légale de la notion de zone d'activités économiques, il convient 
de fixer les critères objectifs qui permettent de déterminer les zones d'activités économiques, 
afin d'en finaliser le transfert à la Communauté de communes Méditerranée Porte des 
Maures. 

A la suite de l'élaboration d'un diagnostic stratégique des zones d'activités économiques, en 
partenariat avec la Chambre de Commerce et d'industrie du Var, dont la restitution a eu lieu 
en commission de la Communauté de communes le 16 mai 2018, et aux échanges qui ont suivi 
en juin et juillet 2018, Monsieur le Maire indique que la Communauté de Communes a décidé 
de retenir les critères cumulatifs suivants pour définir les zones d'activités économiques : 

• Une vocation économique affirmée dans le document d'urbanisme; 

• Une zone formant, ou destinée à former, un ensemble économique structuré, 
présentant une certaine superficie et une cohérence d'ensemble, et regroupant 
plusieurs entreprises; 

• Une zone concernée, dans la plupart des cas, par une intervention publique, c'est-à 
l'lac:i'.~i{/Pilb~iquipée de voiries et/ou d'aménagements publics liés à l'accueil d'activité 

83980 Le téi:.@l'.1<ilmique ; 
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• Une zone présentant des caractéristiques économiques et géographiques stratégiques 
à l'échelle intercommunale: accessibilité (depuis une route départementale à minima, 
proximité de l'autoroute, des bassins de vie et d'emplois), enjeu économique (nombre 
d'entreprises et d'emplois), foncier disponible ou mutable, visibilité, zone de 
chalandise cohérente. 

Sont donc concernées par le transfert à la Communauté de communes les zones qui 
répondent aux 4 critères énoncés ci-dessus à la date du transfert de la compétence, ainsi que 
celles concernées par un projet qui répondra également à ses critères. 
A noter l'absence de zone d'activités portuaires concernée_par le transfert. 

Pour la commune du LAVANDOU, seul l'espace économique « BATAILLER» fait l'objet d'un 
transfert à la Communauté de communes Méditerranée Porte des Maures à la différence de la 
zone économique de « la Vieille » qui ne rentre pas dans les critères. la périmètre du site est 
joint en annexe à la délibération. 
les biens et contrats associés aux zones d'activités économiques sont désormais à la charge 
de la Communauté de communes. Ils feront l'objet d'un Procès-Verbal de transfert. 

Si de nouvelles zones, non identifiés à ce jour, trouvaient à remplir les critères identifiés 
ultérieurement, la Communauté de communes Méditerranée Porte des Maures serait 
automatiquement compétente pour créer, aménager, entretenir et gérer les zones 
concernées. 

Un réseau de zones d'activités économiques au service du développement économique 
territorial. 

Le déploiement de la compétence intercommunale en terme de gestion des zones d'activités 
économiques permettra d'organiser l'accueil d'entreprises grâce à un équilibre territorial 
entre chaque commune. L'économie disposera de vitrine dans les différents secteurs 
géographiques du bassin de vie et la collectivité pourra ainsi valoriser le dynamisme de ses 
entreprises. Le développement stratégique de l'économie du bassin de Méditerranée Porte 
des Maures s'appuiera sur la riche diversité de l'offre économique rassemblée au sein des 
zones d'activités en veillant notamment à éviter la concurrence avec les centres villes. 
La Communauté de communes, consolidera et accompagnera, le développement des zones 
d'activités notamment au bénéfice de l'Emploi qui constitue un enjeu fort pour le territoire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

Vu la Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite Loi NOTRe, en date 
du 07 août 2015, et notamment son article 66; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5211-17 et 
5214-16; 

Vu I' Arrêté Préfectoral N°84/2016-BCL, en date du 28 décembre 2016, relatif à la modification 
des statuts de la Communauté de Communes Méditerranée Porte des Maures ; 

Vu la délibération en date du 12 septembre 2018 de la Communauté de communes 
Méditerranée Porte des Maures, relatif aux critères de qualification des zones d'activités 
économiques; 

Considérant la suppression de la mention de l'intérêt communautaire concernant la 
compétence obligatoire de création, aménagement, entretien et gestion des zones d'activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire à 
compter du 1 ., janvier 2017; 



Après avoir entendu l'exposé du Maire et en avoir délibéré, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le transfert de la Zone d'activités économiques « BATAILLER» à la Communauté 
de communes Méditerranée Porte des Maures, dont le plan est joint en annexe à la 
condition que la zone d'activités économiques « La Vieille » soit également transférée dans 
la mesure où elle présente des caractéristiques identiques. 

AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces de nature administrative ou financière relatives 
à l'exécution de la présente délibération. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAJRE 

« Conformément: aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
vote de recours formé contre lu présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
-date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera d courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
~ deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant: ce délai» 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTl, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVA TORE, M. Jean-François ISA!A, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(s): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-132 

TRANSFERT DE I.A COMPETENCE «CONTRIBUTION AU BUDGET DU sms» A LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES MEDITERRANEE PORTE DES MAURES 

Monsieur le Maire expose, 

Parmi les dépenses obligatoires, toute commune doit participer aux charges annuelles de 
personnel et de matériel relatives au service d'incendie et de secours (SDIS). Cette 
participation prend la forme d'une contribution au financement du SDIS auquel elle est 
territorialement rattachée. 

Cette obligation financière des communes n'était auparavant pas transférable à l'EPCI, mais 
depuis la loi NOTRe du 7 août 2015, cela est désormais possible à titre facultatif. 

Courant 2018 des réunions de travail ont été organisées par la Présidente du Conseil 
d'administration du SDIS du Var afin de mettre en place un nouveau mode de calcul et une 
nouvelle répartition des contributions financières au SDIS. Par courrier en date du 29 juin 2018 
la Présidente du SDIS demande à chaque EPCI et à leurs communes membres, qui n'auraient 
pas encore procédés au transfert de la compétence, de prendre une position sur un transfert à 
compter de l'exercice 2019. 

Les modalités de calcul et de répartition des contributions obligatoires des communes ou EPCI 
compétents en lieu et place des communes membres, seront fixées par le Conseil 
d'AdMîi'i/§rt/it~n du SDIS dans le courant du mois d'octobre 2018, selon des critères par lui 
_fJ!tçeJrnesl Reyer 
6l,l9Uli'f:'i, Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

I.<~ t a va n do u Sainl-Clair La fossette - Aiguebelle - Ca vnli ère Pra mu u s qu i e r 



Le transfert de compétence « contributions » n'a pas d'incidence sur la compétence en 
matière de défense incendie et de construction des casernes qui reste communale. Les 
communes qui sont membres du Conseil d'Administration du SOIS le resteront jusqu'à son 
prochain renouvellement. 

L'intérêt de la proposition de transfert de cette compétence est double : 
Pour les communes : effet de solidarité et de stabilité de cette dépense. Les montants 
nécessaires à l'exercice de la compétence transférée, prélevés sur les attributions de 
compensation après évaluation de la CLECT, seront gelés dans le temps. Toute 
augmentation sera donc supportée par l'ensemble. 
Pour l'EPCI : augmentation du coefficient d'intégration fiscal qui sert de base au calcul des 
dotations. 

Le transfert de la compétence n'impacte pas le calcul de la DGF des communes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

Vu le CGCT et notamment les articles L1424-1-1, L1424-35 et L 2321-2; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république 
{NOTRe) et notamment son article 97, introduisant un Sème alinéa à cet article qui prévoit 
que: 
« Par dérogation au 4ème alinéa du présent article, les contributions au budget du SOIS des 
communes membres d'un EPCI à fiscalité propre créé après le 3 mai 1996 peuvent faire l'objet 
d'un transfert à cet établissement, dans les conditions prévues par l'article L.5211-17 du CGCT 
»; 

Vu l'article L.5211-17 du CGCT qui prévoit que: 
« Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent 
à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont 
le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, 
équipements ou services publics nécessaires à leur exercice»; 

Vu la délibération du 12 septembre 2018 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Méditerranée Porte des Maures et les statuts de la communauté de communes 
modifiés; 

CONSIDERANT que le transfert de la compétence « Contribution au budget du SOIS » n'a pas 
d'incidence sur la compétence en matière de défense incendie et de construction des casernes 
qui reste de la compétence des communes; 

CONSIDERANT que la modification des statuts de la Communauté de communes pour le 
transfert de la compétence « Contribution au budget du SOIS » est soumise aux conditions de 
majorité exigées lors de la création de l'établissement; 

CONSIDERANT que le montant du financement du SOIS qui sera pris en charge par la 
Communauté de Communes sera établi dans le cadre des travaux de la CLECT et sera déduit de 
l'attribution de compensation de chaque commune; 

CONSIDERANT que par délibération du 12 septembre 2018, le Conseil Communautaire 
Méditerranée Porte des Maures a décidé d'approuver le transfert de la compétence « 
Contribution au budget du SOIS» des communes à la Communauté de Communes. 



Après en avoir délibéré, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le transfert de la compétence « Contribution au budget du SDIS » à la 
Communauté de Communes Méditerranée Porte des Maures, avec une prise d'effet au 1er 
janvier 2019 ; 

APPROUVE les nouveaux statuts de la Communauté de Communes annexés à la présente, 

N'APPROUVE PAS en revanche le mode de calcul présenté tendant à faire supporter 50 % de 
la hausse de la contribution de Collobrières aux 5 autres communes membres de la 
Communauté de Communes considérant que la solidarité financière s'exerce déjà par d'autres 
mécanismes dont notamment la dotation de solidarité communautaire 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces de nature administrative ou financière 
relatives à l'exécution de la présente délibération. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative> le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
-date de sa réception err Préfecture du Département du Var 
- date de sa publlcatio11 
Dans ce mëme délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la 11otiflcation de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 
Présent(:,) : M. Gil BERNARDl, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLEITI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTJEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(s): M. Jean-Pierre BlGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent[:,) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANT!E 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 18 septembre 2018 
N° délibération: 2018-133 

RAPPORT ANNUEL 2017 DU S.I.A. LE LAVANDOU - LE RAYOL 

Conformément aux dispositions de l'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les Présidents des établissements public de coopération intercommunale 
auxquels la Ville du Lavandou est membre doivent adresser, chaque année, au Maire de 
chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement. 

Ce rapport doit ensuite faire l'objet d'une communication par le Maire au conseil 
municipal en séance publique, au cours de laquelle les délégués de la commune à l'organe 
délibérant de l'E.P.C.I. peuvent être entendus. 

Le rapport d'activité 2017 du Syndicat Intercommunal d'Assainissement Le Lavandou-Le 
Rayol est ainsi présenté aux élus. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activités 2017 du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement Le Lavandou-Le Rayol. 

FAJT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ETAN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reycr 

839U0 Le Lavandou 

Téléphone 04 9•1 05·1 570 
Télécopie 04 94 71:> 525 
le Lavandou - 5;1int-Cl~1ir L;i Fo s s e t t e - Aiguebelle • Ca v ali è r c - Pramousquicr 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie Nombre de membres élus: 29 

En exercice: 29 
Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 
Présent(s) : M. Gil BERNARD), Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTl, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvolr(s): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(:;) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétajre de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 18 septembre 2018 
N° délibération: 2018-134 

RAPPORT ANNUEL 2017 DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'AUMENTATION EN EAU DES 
COMMUNES DE LA SEYNE ET DE LA REGION EST DE TOULON 

Conformément aux dispositions de l'article L.2224-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau des Communes de la 
Seyne et de la Région Est de Toulon a adopté le rapport annuel 2017 sur le prix et la 
qualité du service de l'eau, et le rapport d'activités de l'année 2017 du Syndicat. 

Les conseils municipaux de chaque commune membre sont destinataires de ces rapports 
annuels établis par l'établissement intercommunal, ceux-ci sont présentés au plus tard 
dans les douze mois suivant la clôture de l'exercice concerné. 

Le Conseil Municipal du Lavandou, 

PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du 
service de l'eau. 

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activités 2017 du Syndicat. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 .570 
Télécopie 04 94 n 5 525 
Le La v an d o u Sain1-Clë1ir l,1 Fosselle - Atg o cb e l l e - Cavalière Pramousquier 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

l"R/\N(AISE LJtf'ARTEMENT LJU VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAJT DU_REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLEITI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvolr(s): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(.s): M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Sec1·étaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de Ia convocation: 18 septembre 2018 
N° délibération: 2018-135 

RELEVE PROVISOIRE DES RESULTATS D'EXPLOITATION DU BUDGET DE LA REGIE DU PORT 

Conformément à l'article R.2221-94 du Code Général des Collectivités Territoriales, l'article 35 des 
statuts de la Régie prévoit qu'un relevé provisoire des résultats d'exploitation soit arrêté tous les six 
mois par la direction et présenté par Monsieur Le Maire au Conseil Municipal, après avis du Conseil 
d'Exploitation. 
Pour mémoire, au budget primitif, la section d'exploitation s'équilibre à hauteur de 4 670 283,95 € 
et la section d'investissement à 1192 862,49 €. 

Au 30 juin 2018, le résultat d'exploitation présente un excédent de 569 804,64 €. 
Recettes d'exploitation 1578 240,55 euros 
Dépenses d'exploitation 1008435,91 euros 

li est précisé qu'il ne s'agit que d'un résultat administratif (comptabilité de l'ordonnateur) et non 
d'un résultat comptable. 

Vu l'avis favorable émis par le conseil d'exploitation de la régie lors de sa réunion du 25 septembre 
2018, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

Pleœ Ernes! Reyer 
83980 le Lavandou 

APPROUVE le résultat provisoire des résultats d'exploitation du budget de la régie du port. 
FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ETAN QUE DESSUS, 

POUR EXTRAIT CONFORME, <-.... 
LEMAIRE /2',(\~U L<Jt~ 

l)~~/~'IM-.;,_ 21.,., 
1 ''''/ ai y i. 'fr - ... ...~., .. ~Ji(w~·r O ~\-i r~"'!,~W"fé <)èe;~o 

\:~{f11}Jt~,, 
'----1..:.:';)•:1-/ 

Hôtel de Ville 

' ; Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 

Le La v a u d o u s a in l· Cl .i i r La Fo s s e tr e - Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE 01:PARTEMENT 
VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

0 lJ V A R 

ARRONDISS!lMENT DH TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TiONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie Nombre de membres élus: 29 

En exercice : 2 9 
Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(sl : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François !SA!A, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouyoir(sl : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 
N" délibération: 2018-137 

RAPPORT ANNUEL 2017 DU DELEGATAIRE POUR LA CONCESSION 
DES SUPERSTRUCTURES PORTUAIRES 

En application du décret n°2005-236 du 14 mars 2005, les rapports annuels des Services 
Publics délégués par la Commune doivent être communiqués à l'assemblée communale. 

II est ainsi présenté le rapport 2017 concernant la concession des superstructures 
portuaires déléguée à la Société SAUR. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de la présentation de ce rapport. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, r.'ï"f"1·"'- 

LE MAIRE '<'!~,$', 1~---=-1:,1~).. 
,'·· ~k- ~- 

,- lll~;fi~ji) \~~7irJ.~lJ 
« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal adni1h}/t/i!J~fd(rOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être dé.posé devant l'autorité terrttortate, cette démarche suspendant le délai de 
recourk-llUf}titktMilkequi recommencera à courir soit: 
- cPbwn,mJJQf& f'<ti1f}tificatiot1 de la réponse de l'autorité territoriale, 
&JélWmoi.t.apttlsllifhtroduction du recours gracieux e11 l'absence de réponse pendant ce délai» 

Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 

: le Lavandou Sa t n t-Cf a !r L.1 Fossette - Aiguebelle - Ca v ali è r e • Pr a rn o u s q uie r 
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•• - REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE IJÉl'ARTEM[NT DU V,-\R 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présentfs) : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde $TATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Pllilippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(~) : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRJSTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 
N° délibération: 2018-138 

COMPTE-RENDU ANNUEL DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT 
«ECO QUARTIER LE VILLAGE» 

Le projet d'aménagement de l'éco quartier « le village» a été confié à ADIM PROVENCE le 
24 juin 2013 par la signature d'un traité de concession. L'objet de cette concession est de 
permettre l'implantation d'environ 40 344 m2 de surface de plancher à vocation 
principale de logements. 

En application de l'article 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, ADIM 
PROVENCE est tenu d'adresser annuellement à la ville un Compte-Rendu Annuel à la 
Collectivité (CRAC) pour l'opération qui lui est confiée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de la communication du compte-rendu annuel arrêté en mai 2018 du traité 
de concession signé avec ADIM PROVENCE 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Rcyer 

83 980 Le Lavandou 

' 1 Téléphone 04 94 051 SïO 
; Télécopie 04 94 715 525 

; l(~ Lavandou Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle - Cavalière Pramousquier 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FR,INÇAISE DÉP,\RTEMENT DU VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU V AR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvoir(;;): M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLO RENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s): M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 

N° délibération: 2018-139 ...... . . .. . . . ... 
MODIFICATION DU PROGRAMME P'AMENA0ÎMt:WD'!Îl!IS~MJil.ll (PAE) LE VILLAGE .. .• . . .. . . 

Monsiem· le Maire rappelle aux membres du (!~~~~a Municipal~: . . . . . . . .. . .. . .. .... . .. 
Pour faire face à la demande croissante en logejrni1t'p9,•ia çeP1u1{une du LAVANDOU a 
décidé d'utiliser le potentiel foncier du quartier du Vi!Tagll. • 

La Commune a souhaité créer un nouveau qua:'\:i~r' rel!<}~~?!! st~r det.tx principes : . , . . 
• Répondre aux besoins en logements $s .L.tva2;Jc,~1·ains qui n'arrivent plus à se 

loger sur la commune en raison du prix dÜ0foncier • • 

• Réaliser un éco-quartier exemplaire du point de vue de la qualité de vie, de la 
maîtrise de l'énergie, de la gestion des eaux et de la santé publique. 

Afin de permettre le financement des équipements publics d'infrastructure le PAE LE 
VILLAGE a été approuvé par délibération du 19 décembre 2008. 

Le périmètre des équipements publics était ainsi défini : 

-au lieudit LE VILLAGE, une poche foncière de 8 ha. 

Le programme des équipements publics comprenait les travaux de voirie et de desserte 
en réseaux divers selon le découpage suivant: 

Hôtel de Ville 
-rmlil.Jmw,lell',i\@ central principal d'orientation Est Ouest. 
83 980 le Lavandou 
- une avenue transversale d'orientation Nord-Sud débutant au sud sur le giratoire de 

: l'avenue du Maréchal Juin et de la rue du Baou. 
: Téléphone 04 94 051 570 
i Télécopie 04 94 715 525 

; Le Lavandou - S<'!int-Clair - La Fossette - Aiguebelle - Ce v a Hê r e - Pra m ou s q ui e r , 



- une place centrale au carrefour des 2 axes précités 

- une rue intermédiaire réalisée en parallèle au boulevard principal 

- une liaison piétonne reliant au sud le Grand Jardin et au nord les cheminements 
piétonniers qui existent en direction de la RD 559 et de l'avenue des flaires 

- un espace vert au niveau du giratoire de l'avenue Maréchal Juin et de l'avenue 
transversale 

Un seul élément de programme d'équipement figurait hors périmètre sur l'avenue du 
Maréchal Juin. Il s'agissait des travaux de renforcement sur le réseau d'adduction d'eau 
potable permettant d'assurer une répartition correcte des zones de distribution des 
réservoirs « du Lavandou » et de « La Renarde » pour soulager le réservoir « du Lavandou 
» de 3000 m3 et ainsi répondre aux besoins générés par le futur quartier du Village qui en 
dépend. 

Le montant des équipements financés par le PAE s'élevait à 7 428 369 € TTC. 

La Commune avait souhaité établir une péréquation entre les différentes catégories de 
construction en établissant la clé de répartition suivante : 

• Logements locatifs conventionnés, Villa Borloo : 0,5 
• Logements libres, commerces et services : 1,253 

En application de cette clé de répartition, le montant de la participation au m2 de SHON 
était fixé de la façon suivante : 

• Logements locatifs conventionnés, Villa Borloo : 92, 06 € TTC 
e Logements libres, commerces et services: 230, 74 ·€ TTC 

Le délai de réalisation était fixé à 10 ans. 
. ..... . . . . . .... .. ... . . ... . . . . . . 

A ce jour, la commune a d'ores et déjà accora~.iO.permÏ; de.<,;Ôti~truire sur l'assiette du 
PAE représentant 298 logements libres, 165 Jqgem.~t~ loq1tif~!.Ott;fux et 79 logements en 
accession. • • •: • : : • • • • 1:1 : • ! 

Les équipements initialement prévus sont en cou~s :d&r~;ti~ad~~: j~vancée des travaux a 
néanmoins mis en exergue la nécessité de travaux sappléprentaires pour assurer la 
jonction de ce PAE « Le village» aux quartiqrs- ~st'1nts.immâc.liatement voisins, il est 
donc dans l'intérêt général de modifier substafù:~lMmëiit"Jë0programme des équipements 
publics et le périmètre du programme, conformémGnt.âûx0ciispositions de l'ancien article 
L. 332-11 du Code de l'Urbanisme. • • • • •: • • • • • • 

En effet, si les dessertes intérieures au périmètre du PAE sont cohérentes au regard du 
nombre de logements et de la population qui y transitera, il est apparu absolument 
nécessaire de créer 2 voies d'entrée/sortie supplémentaires à ce périmètre. 

Tronçon N'G liaison Nord PAE/RD 559 
Tout d'abord, au Nord du PAE, le périmètre et les travaux n'incluaient pas de liaison avec 
la Route départementale RD559. Ce tronçon de voirie sera probablement la voie d'entrée 
vers le PAE la plus utilisée. Le réseau de distribution électrique du PAE emprunte déjà ce 
tronçon repéré N'G sur les plans. 

Les travaux consisteront à réaliser une voirie identique à la rue du Cannier et dans le 
prolongement de celle-ci sur une longueur d'environ 50 mètres linéaires. La voirie sera 
constituée de deux voies de circulation, d'un trottoir et d'une piste cyclable. 
L'accompagnement de voirie sera traité en espaces verts avec des essences végétales 
identiques à celles existantes dans le PAE. Une partie de la route départementale sera 
aménagée pour garantir la sécurité des usagers empruntant cette nouvelle voie. 



Tronçon EF liaison Ouest vers Centre ville le long de )a Vieille 
Pour assurer la distribution en eau potable de l'éco quartier et assurer également la 
protection incendie conformément au règlement départemental, il convient de renforcer 
les débits des réseaux d'eau par le maillage avec une canalisation se situant à l'ouest du 
périmètre du PAE à proximité de l'ouvrage d'art enjambant le canal de dérivation de la 
Vieille. 
Par ailleurs, pour permettre la sortie de l'éco quartier vers le centre-ville ou les plages, il 
convient de retravailler le positionnement de la voirie existante qui débouche aujourd'hui 
sur le parking de la grande surface. 
Les travaux consisteront à réaliser une voirie identique à la rue du Puits Michel et dans le 
prolongement de celle-ci (aujourd'hui désaxée) sur une longueur d'environ 100 mètres 
linéaires. La voirie sera constituée de deux voies de circulation, d'un trottoir et d'une piste 
cyclable. 
La réalisation de ces 2 tronçons N'G et EF permettra d'assurer la traversée dans les axes 
Nord/Sud et Est/Ouest du PAE « éco quartier». 
Aussi, au vu des besoins et des éléments repris ci-dessus, l'assiette du périmètre des 
équipements publics doit être modifiée pour intégrer les ouvrages suivants : 

• Le tronçon EF liaison Ouest vers Centre-ville le long de la Vieille 
• Le tronçon N'G, liaison Nord PAE/RD 559 
• Le tronçon CD, correction d'une erreur de tracé du périmètre au niveau de l'impasse 

du Puit Michel afin de mettre en cohérence le périmètre et le programme de travaux 
projeté 

Le montant de ces équipements supplémentaire s'élève à la somme de 1.270.470.37 € 
TTC. 
Le montant total des équipements la somme de 
8.698.839,37-€ TTC 

··:··: .····. 
financé~. i®"; 1tr>At:: s'élève donc à . . . . . . . . 

:·· :·: . . . . . . . . 
La modification du périmètre du PAE va eJRJJ()I".tër :imt!augmJni;tion de la surface de 
plancher proportionnelle et que la participation âu in: e:sHcjeljtîti'f~ 
En effet les constructions futures nécessitent pour cê.fai,ê, ê~mJ!lfe tenu de l'afflux déjà 
crée par les constructions autorisées, de compléter le tnaillae:ë"ûi-bain et d'améliorer les 
dessertes en voirie : • •: •: : ••• : • • • • • • . . . . . . .. 
Compte tenu de ces modifications substantie?l&"W dii,i '1~ réalisation des équipements 
doit être prorogé de 4 années 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses anciens articles L. 332-9, L. 332-10, L. 332-11 
et R. 332-25, 
Vu la loi Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003, 
Vu la loi SRU n°2000-1208 du 13 décembre 2001, 
Vu la loin° 2010-1658 du 29 décembre 2010, 
Vu le PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 4 septembre 2017, 
Vu le dossier technique et financier de PAE approuvé le 19 décembre 2008 et annexé à la 
présente, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 28/06/2013 portant actualisation du 
Plan d'Aménagement d'Ensemble « Le Village», 
Vu le dossier technique et fmancier de PAE modifié et annexé à la présente, 



Considérant la nécessité pour la commune d'équiper le secteur susvisé. 

Considérant l'impératif d'intérêt général qui s'attache à la modification du programme des 
équipements publics et du périmètre du PAE le VILLAGE. 
Considérant que cette modification substantielle doit s'accompagner d'une prorogation du 
PAEinitial. 

DECIDE 
A LA MAJORITE avec 24 voix pour et 3 voix contre (Mme Josette-Marie BONNlER, M. Thierry 

SAUSSEZ, M. Guy CAPPE) 

Article 1er: De modifier le programme d'aménagement d'ensemble LE VILLAGE comme 
cela résulte du plan et de la liste des équipements publics à réaliser annexés à la présente 
délibération. 

Article 2 : D'approuver le dossier technique et financier du programme d'aménagement 
d'ensemble modifié, tel qu'annexé à la présente délibération comprenant notamment: 

► Le nouveau périmètre du PAE 

► Le nouveau programme des équipements publics à réaliser dans le PAE, tel 
qu'exposé ci-dessus par Monsieur le Maire et détaillé dans le dossier technique joint à la 
présente délibération. 

► La justification du coût estimatif des dépenses d'équipement à réaliser au titre 
du PAE pour un coût total de 7.249.032,81 € HT soit 8.698.839,37 € TTC 

Article 3 : De proroger le délai initialement pi'ôvü poûr Ta céalîsatlon de ces équipements 
de 4 années soit jusqu'au 19 décembre 2022 .•• : : : • : • • •: • . . .. . 
Article 4 : De dire que les participations n5Mi ~ fa :êfi;rg,~ ~~; futurs constructeurs, 
aménageurs ou lotisseurs, seront calculée en:foric~o12 de Ja Sfrf,a~~ de plancher attribuée 
par chaque autorisation d'aménager ou de co1',l'l!lfife:,-Whrb$e sutvante : . . . . .. . ... 
• Logements locatifs conventionnés et logeme;t iu l!ll!:1!:iss1vn ,~ciale ( dont villas) : 

92,06 € TTC actualisées à 105,56 € TTC • : • • • • • 
e Logements libres, commerces et service:,•:'?3CJ,?.J,~IJ'C aêMi!isées à 264,58 € TTC . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 

Article 5: De dire que, conformément aux di;po~ttio;; de l'article L332-10 du code de 
l'urbanisme, la mise en recouvrement de la participation sous forme de contribution 
financière se fera dans les délais fixés par l'autorité qui délivrera les autorisations 
d'urbanisme, d'aménager ou de lotir ces délais ne pouvant être décomptés qu'à partir du 
commencement des travaux ayant fait l'objet de l'autorisation (déclaration d'ouverture de 
chantier). 

Article 6 : De dire que la présente délibération sera annexée à toute demande de certificat 
d'urbanisme délivré dans son périmètre. 

Article 7: De charger Monsieur le Maire d'engager toute procédure, de contracter tout 
emprunt et de signer toute convention relative à l'application de la présente délibération. 

Article 8: De dire que la présente délibération sera affichée, en même temps que le 
document graphique fixant le périmètre du PAE, pendant un mois en mairie et publiée au 
recueil des actes administratifs de la commune. Mention de cet affichage sera insérée en 
caractères apparents dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le 



département. Chacune de ces formalités mentionnera le lieu où le dossier peut être 
consulté. 

Article 9 : De dire que la présente délibération sera transmise avec le dossier annexé, à 
Monsieur le Préfet du VAR pour l'exercice de son contrôle de légalité. 

~ : 

-un plan périmétral du PAE initial/modifié 
-la liste des équipements publics à réaliser au titre du PAE initial 
-Ia liste et descriptif des équipements publics tels que modifiés 
-les plans et profils des ouvrages 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

u :• •: . . .. . ... . . . . .... .. ... . . . . . .. . . . . . . . .. .. . .. . . 
:u:•: • •••••• . . . . ..... . . . . . . . 

,, Confonnément aux dispositions du Code de justice administnM1'e!fe!rri1~;;,~dmt;istr~u}de TOULON peut ëtre saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délfti ~ dçi1itl1i8ii ca~Je'1i'Ult à courir d compter de la plus 
tardive des dates suivantes: • • • • • • • • • • 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var • • • • • • 
- date de sa pubHcation • • • : 
Dans ce même dé/a;, un recours gracieux peut être déposé devant l'a!to:ftét1r~itlale, let!e"<Amarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: • • • • • 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territorioJI!, : • • •, 0, 
~ deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence e'i ~t!PRQse J',;,vlh~tce délai» 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇ1\ISE DÉPARTEMENT Dl/ VAi! 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSliMENT DE TOUi.ON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DllLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 
Présent(s) : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ 

PouvolrOO : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAUSSEZ 

Absent(s): M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 18 septembre 2018 
N° délibération: 2018-140 

TRAIT!l DE CONCllSSION POUR L'AMllNAGEMENT DE L'ECO-OUARTIER I.E VILLAGE - 
AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER L'AVENANT N° 3 AVEC LA 

SOCIETE ADIM PROVENCE 

La Commune du Lavandou a décidé de réaliser une opération d'aménagement dénommée 
Eco Quartier « Le Village ». Pour ce faire, aux termes d'une consultation, la Commune a 
choisi de confier la réalisation de l'opération d'aménagement à la Société ADIM 
PROVENCE, et le traité de concession a été signé le 24 juin 2013 pour une durée de cinq 
ans pour la Tranche Ferme à compter de sa prise d'effet, augmentée de 4 années 
supplémentaires pour chacune des tranches conditionnelles. 

En vertu de ce traité, ADIM PROVENCE s'est vu confier trois tranches de réalisation de 
l'opération d'aménagement, la première tranche ferme, la seconde et la troisième étant 
indépendantes et conditionnelles, conformément aux dispositions du Traité et au plan en 
annexe 6 dudit Traité. 

Ce traité a fait l'objet d'un avenant n° 1 en date du 5 mai 2017, afin de prendre en compte 
les fortes incidences techniques du dossier« Loi sur l'eau» d'octobre 2014. 

Ce traité a également fait l'objet d'un avenant n° 2 en date du 5 mai 2017 afin de prendre 
en compte la réalisation en deux phases de la Tranche Conditionnelle n° 1 de l'opération 
(TClA et TClB) . 

La Tr;i~cree.Ferme est réalisée et réceptionnée, conformément aux termes du Traité de 
~»&r~/i-i,pif,Aménagement du 24 juin 2013 et ses avenants n°1 et n°2. 
83980 l.e Lavandou 

' .' Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 7Vi 525 

'. Le Lavandou Sa i 11 t-Cl air La Fossette - Aiguebelle - Cavalière - Pra m o us quie r 



La Tranche Conditionnelle n° 1 « TCl » a été affermie le 12 mai 2017. En conséquence, la 
durée du Traité de Concession a été augmentée de 4 ans, soit une durée de 9 ans. 

Les parties envisagent à présent l'affermissement de la Tranche Conditionnelle n° 2 « TC2 
», dans la mesure où les conditions financières de réalisation des aménagements propres 
à cette TC2 sont conformes au bilan financier. 
Cet affermissement nécessite des modifications au traité de concession et la conclusion 
d'un avenant n° 3. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A LA MAJORITE avec 23 voix pour et 4 voix contre (M. Georges TAILLADE, 
Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE) 

APPROUVE l'avenant n° 3 au traité de concession 

AUTORISE Monsieur le Maire à le signer. 

FAJT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant d courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délot un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera d courir soit: 
- d compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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- •• REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FR1\N(AISE OÉPAl<TEMENT 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

l) lJ V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 

Présent(:,): M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie 
TALLONE, M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. jean-François lSAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme 
Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRlSTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. 
Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ 

Pouvolr(s): M. jean-Pierre BJGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Thierry SAOSSEZ 

Absent(s) : Mme Laurence TOOZE, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 18 septembre 2018 
N° délibération: 2018-141 

EXPLOITATION DES BAINS DE MER· OUVERTURE DES ETABLISSEMENTS SITUES SUR I.E 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DURANT LA PERIODE HIVERNALE - COMPLEMENT A LA 

DELIBERATION N° 2017-217 DU 18 SEPTEMBRE 2017 

Le décret du 26 mai 2006 autorise les exploitants de bains de mer à maintenir l'ouverture 
de leur établissement en période hivernale 

Par délibération n° 2017-217 du 18 septembre 2017, l'assemblée délibérante a permis 
cette ouverture aux établissements situés sur le domaine public communal qui en font la 
demande. Cette possibilité concerne les lots suivants : lots A, B, C, D et G de la plage de 
!'Anglade ainsi que le lot n° 4 de la plage du centre-ville. 

Cette possibilité ne pouvait être autorisée que si les conditions suivantes étaient réunies : 

Paiement d'une redevance annuelle de 5/12ème 
Deux mois de fermeture maximum sur l'année (identifiés à la signature de 
l'avenant), 
Trois jours d'ouverture minimum par semaine pendant la période comprise 
entre le 1er novembre et le 31 mars, 
Attestation d'assurance couvrant le délégataire contre d'éventuelles 
intempéries, 
Engagement du délégataire de ne pas «durcir» les structures actuelles. 
Insertion d'une clause de sauvegarde: possibilité de rétraction pour le 
délégataire comme pour le délégant si évènement imprévisible, 

Hô1eJ de lfil.~ision immédiate du contrat et démontage des installations en cas de 
8:~~';;'1E;•;_:~.~,Wnquement aux obligations. 
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Il est apparu que certains établissement, la saison dernière, n'ont pas toujours respecté la 
condition relative aux trois jours d'ouverture minimum par semaine ou celle concernant 
la durée de fermeture maximum. 

Aussi, il est proposé à l'assemblée délibérante d'ajouter une clause dans les avenants 
autorisant l'ouverture hivernale précisant qu'une pénalité financière de 300 € par jour 
sera appliquée par la commune en cas de non-respect des deux conditions susvisées. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 26 voix pour 

DECIDE de compléter la délibération n° 2017-217 du 18 septembre 2017 en instituant 
une pénalité financière de 300 € par jour pour les délégataires qui ne respecteraient pas 
les trois jours d'ouverture minimum par semaine dans la période comprise entre le 1•r 
novembre et le 31 mars ou qui fermeraient leurs établissements plus de deux mois durant 
celte même période. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec les délégataires concernés un avenant à la 
convention d'exploitation sur le domaine public communal. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours fonné contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant Je délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
-à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deu,'< mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 


